
CHARTE DE L’ANNUAIRE EN LIGNE DES REPRESENTANTS DES USAGERS  

Cogéré par l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France et le CISS Ile-de-France 

 

Article 1 – Objet de l’Annuaire 

L’Annuaire des Représentants des Usagers (RU) a pour but de fournir au grand public, Usagers du système de santé, 

Professionnels de santé, institutionnels, associatifs…, les coordonnées des Représentants des Usagers au sein de 

toutes les Instances de santé sur la Région Francilienne. Le Représentant des Usagers est un bénévole, mandaté par 

une association agréée par le Ministère de la Santé (association de malades, familles de malades, de personnes 

handicapées, de personnes âgées et de consommateurs) et qui par sa nomination a reçu un mandat d’ordre public, 

afin de représenter les usagers dans les hôpitaux, les cliniques, les CPAM et toutes les autres instances ou il siège. De 

même, pour chaque Représentant des Usagers mentionné, il est indiqué l’association mandataire, l’établissement de 

santé ou la commission dans laquelle il assure sa mission.  
 

Article 2 - Contact avec les Représentants des Usagers (RU) 

Chaque Représentant des Usagers qui intègre l’Annuaire est libre, ou non, de masquer certaines coordonnées 

personnelles (téléphone, adresse postale). Son adresse mail personnelle, qui sert d’identifiant à l’Annuaire ne sera 

en aucunement rendue publique sur le site. En lieu et place, apparaîtra sous son nom, un formulaire de contact, lui 

permettant de recevoir un courriel.  
 

Article 3 – Conformité avec la CNIL 

L’Annuaire des Représentants des Usagers, cogéré par l’ARS et le CISS IDF, et piloté par le CISS IDF répond aux 

exigences de la Loi Informatique et Libertés de 1978. Chaque Représentant des Usagers qui s’y inscrit est libre 

d’accéder aux informations le concernant. Il peut de même créer, modifier ou supprimer ses informations.  
 

Article 4 – Utilisation des Données. 

Le CISS Ile-de-France et l’ARS IDF s’engagent à ce que les données des Représentants des Usagers, et plus 

précisément ses coordonnées personnelles ne fassent pas l’objet d’une exploitation commerciale. Cependant, afin 

de permettre aux Représentants des Usagers d’assurer leur mandat dans les meilleures conditions possibles, l’ARS et 

le CISS Ile-de-France proposeront aux Représentants des Usagers, aux associations et aux établissements de santé 

par mails ou adresses postales enregistrées, toute documentation en lien avec la Démocratie Sanitaire, des 

formations adaptées à chaque type d’établissement, les colloques, forums et séminaires qui se dérouleraient dans la 

région, en lien avec la Démocratie Sanitaire. De même, les fichiers de données pourront être transférés, sous couvert 

du respect de la loi informatique et liberté de 1978, auprès des partenaires de l’Annuaire (ceux soumis à une 

convention) 

Article 5 – Engagement des Représentants des Usagers 

En s’inscrivant dans l’Annuaire des Représentants des Usagers en ligne, le RU s’engage à informer, conseiller et 

aider : tout usager d’un établissement de santé, un Professionnel de santé ou toute autre personne qui serait 

amenée à le contacter au travers du formulaire de contact intégré. 
 

Article 6 – Mise à jour 

L’Annuaire en ligne des Représentants des Usagers d’Ile-de-France nécessite une mise à jour constante, afin de tenir 

compte des nominations nouvelles, démissions ou non renouvellement des bénévoles associatifs. Un comité de suivi 

de l’Annuaire, composé de représentants : de l’ARS Ile-de-France, du CISS Ile-de-France, d’un représentant de 

chaque Fédération Hospitalière régionale (FHP, FHF, FEHAP), de l’AP-HP, du CISS « national » et de l’UFC Que Choisir, 

a pour vocation d’assurer cette fonction. Le comité de suivi est le garant du bon fonctionnement de l’Annuaire, sur le 

plan de l’éthique déontologique. Il propose si nécessaire des améliorations fonctionnelles. 
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